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Article 11 : la notification et l'affichage 

Le présent arrêté sera affiché au siège d' Ambe1i Livradois Forez et à la mairie de Vertolaye et 

publié au recueil des actes administratifs. 

Une copie du présent arrêté sera adressée à : 

- M le Préfet du dépaiiement ;

- Mme la Présidente du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand;

- M. le Commissaire Enquêteur.

Le Président 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
informe qu'en application des dispositions du décret 11°65-29 du 

11/01/65 modifié, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours, 
pour excès de pouvoir, devant le Tribunal Administratif dans un 
délai de deux mois à compter de la présente notification. 

publié le .......... .. 

, le 17avril 2025
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